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Boursiers
(ayant reçu au moins une 
mensualité dans l’année)

dont 34 941 du 
ministère de 

l’enseignement 
supérieur et de la 

recherche.

8 997  logements
9 326  lits

110 millions 
d’euros 

d’aides versées

dont 104 M€ de 
bourses du 

ministère de 
l’enseignement 

supérieur et de la 
recherche.

Étudiants 
(2022-2023)

Structures 
d’hébergement

4 341 797
repas

dont 
1 429 858
repas à 1€

Lieux de 
restauration

151 685 
37 008
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Le Crous de Nantes 
Pays de la Loire

Réseau unique en France créé en 1955, les Crous ont pour mission 

d’améliorer les conditions de vie et d’études des étudiants, de 

favoriser leur épanouissement et leurs parcours vers l’autonomie.

Le Crous de Nantes Pays de la Loire et ses personnels sont un 

facteur essentiel pour l’égalité des chances et la réussite des 

étudiants. Ils interviennent dans les domaines suivants :

• Les aides financières : bourses sur critères sociaux, aides spécifiques

• L’accompagnement social et psychologique 

• Le logement étudiant

• La restauration universitaire

• La culture et le soutien aux initiatives étudiantes.

Au service de 151 685 étudiants et des établissements d’enseignement supérieur 

de l’académie de Nantes, le Crous de Nantes Pays de la Loire est présent dans les 

6 agglomérations de la région.

Chiffres clés
2023-2024
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Accompagnement 
social et financier 
des étudiants

Les bourses sur critères sociaux (BCS) constituent le 

principal dispositif d’aide financière aux étudiants.

Le montant des BCS, établi selon un barème fixé 

nationalement en tenant compte des revenus et des 

charges de la famille, s’élève de 1 454 € à 6 335 € versés 
en 10 mensualités.

Le service des bourses du Crous de Nantes Pays de la Loire 

a procédé à l’instruction de 46 334 demandes au 31 août 
2024, au titre de la rentrée 2024, soit 97% de dossiers traités.

Afin d’aider les étudiants à faire face plus facilement aux 

dépenses de rentrée, le paiement de la première mensualité 

de bourse est réalisé avant le 31 août.

En 2024, au 1er paiement du 22 août, 52% des étudiants 
du ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
recherche ont été payés et 62% lors du 2ème paiement 
effectué le 29 août et 63% tous ministères confondus.

Les bourses

Un accès aux bourses élargi  

Depuis la rentrée 2023, le barème d’éligibilité 
est revalorisé de 6 %. Grâce à cette mesure, 

35 000 étudiants, issus des classes moyennes, 

sont devenus boursiers alors qu’ils n’auraient 

pas bénéficié de cet accompagnement si les 

conditions d’éligibilité n’avaient pas évolué. 

Pour tous ces nouveaux entrants, le gain 
annuel est de 1 450 € de bourse (versée sur 10 
mois), accompagné des avantages associés (qui 

représentent au minimum 700 € par an de gain 

de pouvoir d’achat). En résumé, ce sont donc 
plus de 2 000 € de gains de pouvoir d’achat 
pour 35 000 étudiants. 

L’action sur le barème n’impacte pas que l’entrée 

au premier échelon de bourse (0 bis), elle agit 

également sur l’accès à chacun des différents 

échelons. Ainsi, la revalorisation a permis à 

environ 140 000 étudiants d’accéder à l’échelon 

supérieur, et donc de constater une nette 

augmentation de leur montant de bourse. 

Une revalorisation du montant des 
bourses 

En complément de la mesure de révision du 

barème d’éligibilité, depuis la rentrée 2023, les 
montants de tous les échelons de bourse ont 
été revalorisés de 37 €.  

Les effets des différentes mesures se cumulant, 

les 140 000 boursiers qui accèdent à un échelon 

de bourse supérieur, en changeant d’échelon, 

bénéficient d’une revalorisation allant de +66 € 

à +127 € par mois. 

UNE AMÉLIORATION DU SYSTÈME DES BOURSES DEPUIS LA 
RENTRÉE 2023

A
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Échelons Versement mensuel Versement sur 10 mois

Ech. 0bis 145,40 € 1 454 €

Ech. 1 216,30 € 2 163 €

Ech. 2 307,10 € 3 071 €

Ech. 3 382,80 € 3 828 €

Ech. 4 458,70 € 4 587 €

Ech. 5 521,20 € 5 212 €

Ech. 6 550,60 € 5 506 €

Ech. 7 633,50 € 6 335 €

Les boursiers sur critères sociaux bénéficient : 
 • De l’exonération des droits d’inscription universitaires ;
 • De l’exonération de la CVEC (Contribution de Vie Etudiante et de Campus) ;
 • De la priorité dans l’attribution d’un logement Crous ;
 • Du repas à 1 euro dans les Restos U’ et Cafets’.

Montants des bourses sur critères sociaux 2024-2025

Ville
Nombre de boursiers MESR

(dont aide spécifique 
annuelle)

Nombre de 
boursiers 

Agriculture

Nombre de 
boursiers  
Culture

Nombre de 
boursiers

IMT
Total

Nantes 13 251 397 398 127 14 173 

Saint-Nazaire 724 • 42 • 766 

Autres villes 1 028 104 • • 1 132 

Total Loire-Atlantique 15 003 501 440 127 16 071 

Angers 10 053 332 119 • 10 504 

Autres villes 1 782 116 13 • 1 911 

Total Maine-et-Loire 11 835 448 132 12 415 

Le Mans 4 197 • 95 • 4 292 

Autres villes 172 109 • • 281 

Total Sarthe 4 369 109 95 4 573 

Laval 1 184 73 • • 1 257 

Autres villes 177 21 • • 198 

Total Mayenne 1 361 94 1 455 

La Roche-sur-Yon 1727 67 • • 1 794 

Autres villes 483 71 • • 554 

Total Vendée 2 210 138 • 2 348 

Total Pays de la Loire 34 778 1 290 667 127 36 862 

Conseil de l’Europe 130 • 16 • 146

Nombre de boursiers en 2023-2024*
En 2023-2024, 37 008 étudiants étaient boursiers en Pays de la Loire. 
Ce qui représente un montant total de 110 millions d’Euros.

*Données au 30/06/2024 - Etudiants ayant perçu au moins une mensualité de bourse au cours de l’année 2023-2024.
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Le service social du Crous de Nantes Pays de la Loire, dont 

la mission vise à prévenir des difficultés afin de favoriser 

la réussite individuelle et sociale des étudiants, participe 

à l’amélioration des conditions de vie et de travail des 

étudiants par son action d’accueil, d’écoute, d’information, 

de conseil et de soutien.

En 2023-2024, dans le cadre de sa mission 

d’accompagnement, le service social du Crous a fourni 
une aide financière à plus de 2 016 étudiants pour 

un montant total de plus de 1,8 M€ (aides spécifiques 

annuelles et ponctuelles).

En complément, un numéro d’appel d’urgence 

(0 806 000 278) a été mis en place en 2020 par le ministère 

de l’Enseignement supérieur et de la recherche, et le 

réseau des Crous. Ce dispositif est destiné aux étudiants 

qui rencontrent des difficultés financières graves et 

qui souhaitent s’informer sur les aides d’urgence et les 

démarches à effectuer pour en faire la demande.

Cellule d’écoute psychologique

Sur demande de l’étudiant ou sur conseil du 

service social du Crous, un accompagnement 
psychologique est offert par le Crous aux 
étudiants. 
Cet accompagnement est assuré par des 

psychologues qui proposent aux étudiants des 

consultations gratuites par téléphone 24h/24 et 
7j/7 au 0 800 730 815.

Les psychologues peuvent intervenir sur des 

questions telles que l’orientation, l’anxiété, la 

confiance en soi, les troubles du sommeil, les 

addictions.... Il s’adapte à la situation de chaque 
étudiant et lui propose un suivi personnalisé 
et confidentiel.

Nightline

Nightline compte une antenne spécifique en 

Pays de la Loire. Des étudiants bénévoles se 

relaient pour réceptionner les appels et prêter 

oreille à leurs pairs.

En cas de stress, de solitude ou de mal-
être, tout étudiant peut contacter le service 
d’écoute nocturne Nightline, pour se confier ou 

tout simplement discuter. Le service, entièrement 
anonyme et gratuit, est accessible tous les jours, 

de 21h00 à 2h30 au 02 52 60 11 12 ou sur nighitline.fr

Pour répondre au mal-être et aux difficultés psychologiques éprouvés pour certains étudiants, le Crous de Nantes 

Pays de la Loire propose différents dispositifs gratuits en faveur de l’écoute, du soutien et de l’accompagnement.

L’Aide spécifique annuelle
L’aide spécifique annuelle est une aide financière accordée aux étudiants qui doivent faire face à des difficultés spécifiques 

durables qui ne peuvent donner lieu à l’attribution d’une bourse de l’enseignement supérieur.

En 2023-2024, 161 étudiants ont été bénéficiaires de cette aide, pour un montant total de 0,8 M€.

L’Aide spécifique ponctuelle 
L’aide spécifique ponctuelle est une aide financière, personnalisée, destinée aux étudiants qui rencontrent 

momentanément des difficultés financières pouvant compromettre leur poursuite d’études.

En 2023-2024, 1 M€ ont été attribués à 1 181 étudiants.

Des aides alimentaires en chèques services
Des aides sous forme d’attribution en chèques service peuvent également être accordées lors des commissions d’aides 

spécifiques ou en urgence. Ce dispositif complémentaire permet de renforcer l’accompagnement des étudiants en 

situation de grande précarité.

En 2023-2024, ce dispositif a été largement mobilisé pour aider les étudiants à faire face aux besoins alimentaires, de 

première nécessité, voire de santé ; un montant de 0,123 M€ y a été consacré correspondant à 1 255 aides accordées.

*Données au 30/06/2024

L’accompagnement social

L’accompagnement psychologique et l’écoute

B

C
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À la rentrée 2024, le parc de logements universitaires du Crous est constitué de 44 structures d’hébergement soit 8 997 

logements (9 326 lits) répartis comme suit :

• 12 Cités U’ avec 4 526 logements (4 546 lits),

• 32 Résidences U’ avec 4 471 logements (4 780 lits).

Le parc du Crous permet de loger 6,15% des effectifs étudiants sur les 6 villes d’implantation du Crous (Nantes, Angers, Le 

Mans, Saint-Nazaire, Laval et La Roche-sur-Yon).

Nombre de logements à la rentrée 2024

Le Crous de Nantes Pays de la Loire gère un parc de logement social, réservé en priorité aux étudiants boursiers, 
favorisant ainsi l’accès à l’enseignement supérieur pour tous. 

Conviviaux et fonctionnels, tous les logements du Crous sont meublés, aménagés et proposent une connexion internet 

haut débit, une cuisine collective ou une kitchenette et une salle d’eau individuelle avec douche, lavabo et sanitaire.

Le Crous de Nantes Pays de la Loire porte également une attention particulière à la qualité de vie des étudiants, en 

intégrant dans son parc immobilier des préoccupations environnementales (normes HQE, tri sélectif, entretien des 

parcs…) et citoyennes (accessibilité handicapés, développement du lien social via l’organisation d’animations, d’ateliers… 

et la présence d’étudiants référents et de volontaires en service civique). 

Le parc de logements CrousA

Le 
logement

Cité U’ Résidence U’ Total de logements Total de lits

Nantes 2 300 2 471 4 771 5 014

Angers 1 253 1 233 2 486 2 524

Le Mans 716 205 921 944

Laval 0 264 264 279

La Roche-sur-Yon 0 220 220 220

Saint-Nazaire 257 78 335 345

Total 4 526 4 471 8 997 9 326
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Proposer des logements de qualité, pratiques, confortables et à tarif social est un enjeu majeur pour le Crous de Nantes 

Pays de la Loire. En ce sens, le Crous met tout en œuvre depuis des années pour proposer des logements individuels 

modernes en réhabilitant ses résidences.

En Pays de la Loire, le Crous propose une vaste gamme de logements : chambres, studettes, studios et appartements 

en colocation. Tous les logements du Crous ouvrent droit aux aides au logement de la CAF (APL ou ALS). Ces aides sont 

directement versées au Crous. L’étudiant n’a que le loyer résiduel à payer selon le montant de l’allocation.

Cité U’ 
• Chambres de 9 m² / 263,72 € : cabine douche-sanitaire individuelle, réfrigérateur, mobilier intégré. Certaines 

chambres sont équipées d’une cuisinette.

• Studettes de 13 à 14 m² / 358,94 € : cabine douche-sanitaire individuelle, réfrigérateur, cuisinette, chambre, mobilier 

intégré.

• Studios de 18 m² / 391,95 € : cabine douche-sanitaire individuelle réfrigérateur, cuisinette, chambre, mobilier intégré.

• T2 de 27 m² ou T4 de 92 m² en colocation / 277,38 € : cabine douche-sanitaire, réfrigérateur, cuisinette, 2 ou 4 

chambres, mobilier intégré.

Loyer sur 12 mois, charges et consommations individuelles incluses dont internet 

Haut Débit et application Ma Résidence by Crous, exonération de la taxe 

d’habitation.

Résidence U’
• Logements du T1 au T3, individuels ou collectifs, 

meublés et équipés : kitchenette, douche et sanitaires 

(surface minimum : 18 m²).

• Loyer variable selon la résidence, le type de logement 

et l’implantation.

• Loyer sur 12 mois, internet Haut Débit et application 

Ma Résidence by Crous inclus, exonération de la taxe 

d’habitation.

Des logements adaptés aux attentes et au budget des étudiants
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La Résidence U’ Central Green à 
Nantes

En septembre 2024, la nouvelle Résidence 

U’ Central Green composée de 103 T1 et 
16 T2 ouvrira ses portes à Nantes. Située 

à l’entrée du campus Tertre au sein d’un 

ensemble immobilier diversifié (logements, 

commerces…), cette nouvelle résidence 

permettra d’augmenter la capacité d’accueil 

d’étudiants avec 135 lits supplémentaires dès 

la rentrée.

Cette nouvelle résidence entièrement connectée 

proposera différents services innovants, dont : 

• 7 espaces communs

• 1 local vélo dédié

• 1 espace Wash&Coffee, permettant aux étudiants 

de se retrouver autour d’un café ou de travailler le temps 

d’une lessive.

Cette ouverture marque une première étape dans l’évolution du parc 

de logements du Crous à Nantes avec plusieurs projets portant sur 
environ 800 logements étudiants supplémentaires à l’horizon 2028.

La Cité U’ Chanzy à Nantes
La Cité U’ Chanzy à Nantes, construite en 1965 et rénovée une première fois en 2002, est actuellement en 

pleine transformation avec une deuxième rénovation qui sera achevée en octobre 2024. Le projet inclut la 

modernisation complète des logements existants et la construction de 80 nouveaux logements.

Les travaux ont débuté en mars 2023 et se déroulent en trois phases. La première phase, achevée en octobre 

2023, a rénové 134 logements. La seconde phase, terminée en mars 2024, a ajouté 80 logements, de nouvelles 

cuisines collectives et espaces de détente à chaque étage. La dernière phase, portant sur 117 logements 

restants, sera achevée en octobre 2024.

À la fin des travaux, la Cité U’ offrira 331 logements, dont 272 chambres de 9 m², 6 chambres de 12 à 17 m² 

et 53 studios de 18 m², avec des loyers mensuels allant de 263,72 € à 391,95 €. Le projet, piloté par le Crous de 

Nantes Pays de la Loire et cofinancé par plusieurs partenaires, vise à moderniser les logements, favoriser la 

mixité sociale, répondre à la demande croissante de logements étudiants, et améliorer l’isolation thermique 

du bâtiment pour un meilleur confort et une réduction de l’empreinte environnementale.

Les nouveautés et projets 
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620 logements en construction à Angers
Le 4 octobre 2023, lors du congrès HLM à Nantes, Angers Loire Habitat et le Crous de Nantes 

Pays de la Loire ont signé un accord pour la construction de 620 nouveaux logements 
étudiants à Angers, prévus pour la rentrée 2025.

Cette initiative a été rendue possible grâce à la mobilisation du foncier public et à un 
montage innovant fruit d’une collaboration entre le Rectorat de l’académie de Nantes, 
les services de l’État en Maine-et-Loire et Angers Loire Métropole. Ce dispositif 
a permis à Angers Loire Habitat d’acquérir des terrains publics à des conditions 
avantageuses en s’engageant à produire du logement social.

Les 620 logements seront répartis dans trois nouvelles résidences sur le campus de 
Belle Beille :

• Première résidence (210 logements) : Sur une partie du parking de la faculté de 
lettres. Le rez-de-chaussée du bâtiment abritera des associations étudiantes, en 

partenariat avec l’Université d’Angers.
• Deuxième résidence (154 logements) : Le long du boulevard Lavoisier, près de la 
faculté des sciences.
• Troisième résidence (256 logements) : Rue Jean-Baptiste Lamarck, sur une partie 
du parking de la Cité U’ Lakanal.

L’utilisation de méthodes de préfabrication en usine permettra de réduire la durée des 
chantiers. La livraison des résidences est prévue pour l’été 2025, ce qui portera l’offre totale 

à 3 106 logements (3 144 lits) à Angers en 2025, soit une augmentation de 24,56 % par rapport 
aux 2 486 logements disponibles en 2024.

La cellule d’information logement reconduite
En raison de la situation difficile à chaque rentrée en matière de logement étudiant, le Crous de Nantes 
Pays de la Loire a renouvelé, pour la 3e année consécutive, son dispositif spécifique à Angers. Il s’agit d’une 
cellule d’information logement basée sur le campus Belle Beille à proximité du service social du Crous.

Ouverte du lundi au vendredi à compter du 22 août et jusqu‘au 4 octobre (10h>12h et 14h>16h), cette cellule 
d’information a pour objectifs :

• D’informer les étudiants sur les dispositifs existants de logement (bailleurs, formules d’hébergement 
temporaire, etc.)
• D’apporter un accompagnement spécifique tant social, si leur situation le justifie, que psychologique 
avec le soutien des services sociaux du Crous et de l’Université. Une attention particulière est 
également portée sur les situations d’urgence dans la limite des moyens et possibilités.

En 2023, la cellule d’information a permis d’informer 
ou d’accompagner 78 étudiants (72 étudiants en 2022).
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La  
restauration

Le Crous de Nantes-Pays de la Loire s’attache, depuis plusieurs années, à développer une politique d’innovation à travers une 

offre renouvelée et une modernisation de ses structures de restauration. Dans cette logique, le Crous de Nantes Pays de la Loire 

a su faire progresser son offre de restauration afin de répondre aux nouvelles attentes et habitudes de consommation 
des étudiants, avec notamment l’ouverture de nouvelles Cafets’ et une gamme de prestation à la carte plus large.

Une attention particulière a également été portée sur la démarche de développement durable de nos fournisseurs 
(Bleu-Blanc-Cœur, Lait Bio et Français...) et de la réduction des déchets.

Les lieux de restauration du Crous

Resto U’ Cafet U’ Crous 
Truck’

Crous(S)
pace’

Tiers 
Lieux/
Corner 

café
Total

Nantes 7 16 2 1 4 30

Angers 3 4 1 1 • 9

Le Mans 2 6 • • • 8

Laval 1 3 • • 1 5

La Roche-sur-Yon 1 2 • • • 3

Saint-Nazaire 1 1 • • • 2

Total 15 32 3 2 5 57

Pour la quatrième année consécutive, le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche a défini comme suit le 

prix du repas à tarif social 2024-2025 :

• Le prolongement du tarif spécifique à 1 € pour les étudiants bénéficiant d’une bourse sur critères sociaux ainsi que 

pour les étudiants non boursiers en situation de précarité après une évaluation sociale par le service social du Crous ;

• Le maintien au tarif à 3,30 € pour les autres étudiants.  

Le prix du repas social étudiant 2024-2025B

A
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Engagé dans la démarche ‘’Mon Restau Responsable®’’ depuis plusieurs années, le Crous de Nantes Pays de la Loire 

poursuit le renforcement de son action pour répondre aux enjeux environnementaux, favorisant ainsi l’engagement des 

équipes et des étudiants.

Une offre végétarienne enrichie
À la rentrée 2023, le Crous de Nantes Pays de la Loire a enrichi son offre végétarienne 

dans les Restos U’ en proposant deux plats végétariens supplémentaires chaque 

mardi et jeudi, en plus du plat végétarien disponible quotidiennement. Cet 

engagement pour une alimentation plus responsable se poursuit.

Depuis la rentrée 2024, cette offre végétarienne renforcée est 
également étendue aux Cafets’. Chaque mardi et jeudi, diverses 

options végétariennes sont proposées à la carte, telles que des 

versions végétariennes du sandwich jambon-beurre et du croque-

monsieur, préparées avec du jambon végétal. Le burger de bœuf 

traditionnel est également remplacé par un burger végétarien ces 

deux jours-là.

Ces nouvelles offres s’ajoutent aux options végétariennes disponibles 

chaque jour, comme les pizzas Margherita et trois fromages, les Pasta 

Box Pesto et Napolitaine, les paninis deux fromages et Falafel, le sandwich 

Complet végé, la quiche saumon-brocolis, la salade du chef et le plat cuisiné « 

Maison ».

Cette initiative renforce l’engagement du Crous pour une alimentation variée, équilibrée et respectueuse de 
l’environnement, en élargissant l’offre végétarienne qui présente les mêmes apports nutritionnels et valeurs 
protéiniques que l’offre carnée.

En 2023-2024, le taux de prise de l’offre végétarienne était de 20 %. Le réseau des Crous vise à atteindre 30 % d’ici 2025.

Une restauration toujours plus responsableC

Nombre de repas à 1€ Nombre total de repas

Nantes 609 280 2 098 281 

Angers 448 353 1 142 969 

Le Mans 211 673  619 824 

Laval 67 640 227 866 

La Roche-sur-Yon 47 835 127 650 

Saint-Nazaire 45 077 125 207 

Total 1 429 858 4 341 797 

Nombre de repas vendus en 2023-2024* 

*Données au 30/06/2024 - dont prestations exceptionnelles
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Fin des contenants plastiques

Dès la rentrée 2024, le Crous de Nantes Pays de la Loire retire 
définitivement à la vente toutes les bouteilles en plastique 

dans l’ensemble des Cafets’. Cette mesure forte, qui concerne les 

bouteilles d’eau et les sodas, s’inscrit dans la démarche de transition écologique 

du Crous au regard de l’impact de ce type de contenant sur la planète.

En remplacement des bouteilles d’eau en plastique, l’eau minérale est 

proposée à la vente sous la forme de bricks cartonnées de 50 cl (type Tetra 

pack) et les sodas sont uniquement proposés en canette de 33 cl.

Cette démarche environnementale vise à réduire considérablement les 
contenants en plastique proposés dans les structures du Crous. À titre 

d’exemple, en 2023-2024, plus de 41 600 bouteilles d’eau en plastique de 

50 cl ont été consommées par les étudiants.

Cette action vise également à renforcer l’action du Crous dans la 
réduction des déchets, engagée dès la rentrée 2022, avec la disparition 

des kits jetables (couverts en bois, gobelet…) et sacs krafts. Les étudiants 

étant invités à apporter leurs contenants, couverts et sacs réutilisables. Pour 

ceux qui le souhaitent, des produits durables sont également disponibles à 

la vente à prix coûtant dans l’ensemble des Cafets’ : 

• Le sac cabas : 0,48 €

• Le mug isotherme : 6,00 €

• La Georgette en inox et son étui : 6,72 € (4,72 € sans étui)

• La gourde végétale : 7,08 €

• Le thermos en inox Bodum : 10,20 €

Des fontaines à eau en libre-service seront également déployées dans les 

quelques Cafets’ non-équipées à ce jour.
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La Contribution de Vie Étudiante et de Campus (CVEC) 

est destinée à favoriser l’accueil et l’accompagnement 

social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants et vise 

à conforter les actions de prévention et d’éducation à la 

santé réalisées à leur intention.

Cette contribution de 103 €* est annuelle et collectée 

par les Crous : elle doit être acquittée préalablement 

à l’inscription à une formation initiale dans un 

établissement d’enseignement supérieur.

La quote part du Crous de Nantes Pays de la Loire, s’élève 

à 1 378 149 € pour l’année 2023-2024. 149 projets ont été 

transmis dans le cadre des 3 commissions organisées en 

2023-2024. 

Parmi ces 149 projets, 74 ont été déposés par des 

établissements non bénéficiaires du produit de la 

CVEC, 25 par des établissements bénéficiaires, 24 par 

des associations étudiantes, 19 par le Crous et 7 par 
d’autres porteurs. 

Les 3 premières commissions ont émis un avis favorable 
sur 149 projets pour un montant total de 1 521 692 € 

dans les domaines suivants :

• Pratique sportive (19,5 %) 

• Santé (22 %) 

• Amélioration de l’accueil des étudiants (40%) 

• Social (3.5 %) 

• Culture (15 %)

* Montant 2024-2025 

La vie étudiante  
et de campus

La Contribution de Vie Étudiante et de Campus (CVEC)A

Un été actif 2024

Cycle d’ateliers en hébergement
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Le Festival FAUVES, organisé par le Crous de Nantes Pays de la Loire et le TU-Nantes, revient pour sa troisième édition 
du 2 au 17 octobre 2024. Cet événement unique, créé en 2022, célèbre et soutient les artistes émergents de Nantes et 

de la région Pays de la Loire. En offrant une plateforme professionnelle à ces talents prometteurs, le festival se positionne 

comme un carrefour d’expériences artistiques variées.

Tout au long de l’année, le Crous de Nantes Pays de la Loire et le TU-Nantes accompagnent les nouvelles générations 

d’artistes, des premières expériences étudiantes aux premiers pas professionnels. Le Festival FAUVES incarne cette mission 

en mettant à l’honneur des comédiens, metteurs en scène, chorégraphes, performeurs et scénographes. La troisième 
édition du festival prévoit d’accueillir une cinquantaine d’artistes, qui investiront le TU-Nantes, ses abords, et d’autres 

lieux étudiants à proximité.

Cette année, le festival s’étend sur deux semaines, coïncidant avec la rentrée universitaire, afin d’offrir une programmation 

variée à un public étudiant plus large. De nombreuses nouveautés marqueront cette édition, telles que l’implication accrue 

des étudiants dans la programmation, la scénographie et la participation à des projets artistiques. En outre, le festival 

s’engage dans une démarche éco-responsable, en intégrant des pratiques durables dans son organisation.

En plus de sa programmation artistique riche, le Festival FAUVES propose des moments festifs avec des DJ sets, des 

performances et des animations avant et après les spectacles. Ce festival est une occasion parfaite pour fêter la 
rentrée universitaire.

Le Festival FAUVESB

Festival FAUVES 2023
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Crous de Nantes Pays de la Loire
2, boulevard Guy Mollet - BP 52213

44322 Nantes cedex 3
crous-nantes.fr


